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Caractéristiques  
de l’appareil

–	 Montre intelligente contemporaine et élégante comme appareil d’alarme personnel  
au poignet

–	 Disponible en noir et or (beige clair)
–	 Diamètre de la montre-alarme : 40 mm
–	 La montre-alarme peut être utilisée en environnement domestique ainsi qu’à l’extérieur
–	 Une alarme peut être déclenchée directement via la montre-alarme. Aucun bouton 

d’alarme séparé n’est nécessaire
–	 La montre-alarme dispose d’une fonction mains libres automatique
–	 Le cadran est doté d’un affichage numérique de l’heure. De plus, la fréquence cardiaque, 

le nombre de pas et le niveau de la batterie sont affichés
–	 La montre-alarme est étanche en eau douce, mais ne convient pas à la plongée (IP67)
–	 Le bracelet est en silicone (20 mm), il est possible de le remplacer

Batterie et charge –	 L’autonomie de la batterie est d’environ 30 heures, dépendant de l’utilisation. La montre-
alarme doit être chargée quotidiennement pendant environ 2 heures

–	 Le client / la cliente est responsable du niveau de batterie de la montre-alarme. L’état  
de la batterie n’est pas surveillé par la centrale d’alarme. Si la batterie est déchargée, 
aucune alarme ne peut être déclenchée

–	 Une station de charge avec câble de charge est incluse
–	 Longue durée de vie de la batterie

Suivi GPS  
en déplacement

–	 La montre-alarme fonctionne dans toute la Suisse
–	 Grâce à la localisation GPS intégrée, la centrale d’alarme peut déterminer l’emplacement 

exact. Sans connexion satellite GPS, le suivi n’est pas possible
–	 Les frais d’abonnement et d’appel sont inclus dans le prix

Surveillance et mises  
à jour du système

–	 Le dispositif d’alarme est surveillé quotidiennement par le système
–	 En cas de perte de connexion de plus de 48 heures, la centrale d’alarme contacte  

le client ou la cliente

Garantie –	 La montre-alarme a une garantie de 2 ans à compter de la date d’achat

Caractéristiques de l’appareil  
Montre-alarme CRS (Smartwatch) 
En sécurité à la maison et en déplacement
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Alarme  
Croix-Rouge

En sécurité de jour comme de nuit –  
à la maison et en déplacement
Avec l’Alarme Croix-Rouge, les personnes  
âgées et les personnes handicapées  
peuvent être autonomes et indépendantes  
plus longtemps.



Contenu du coffret

A  Montre-alarme
B  Chargeur sans fil 
C  Adaptateur

Fonctions principales

Anneau de  
navigation  
digital

Vue principale Déclencher l’alarme

Mise en charge Mode d’économie d’énergie

Garantie
La montre-alarme a une garantie de 2 ans à compter de la date d’achat.
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Guide de prise en main  
Montre-alarme CRS (Smartwatch)
En sécurité à la maison et en déplacement

A
B

C

Ecran tactile

Capteur de 
fréquence 
cardiaque

Haut-
parleur

Alarme/Démarrage 
(Appui long)

Accueil  
(Appui court)

Allumer  
écran/Retour

Micro

Affichage graphique de 
la batterie (sous forme 
de segment circulaire)

Appuyez sur le logo CRS 
pour accéder au menu

Bouton 
d’alarme

Indicateur de  
batterie en %

Chargeur sans fil

Appuyez sur le bouton 
d’alarme pendant  
2–3 secondes

1. �Appuyez sur le logo CRS pour accéder 
au menu

2. �Choisissez « Étendu » à la fin du menu

3. �Choisissez « Mode d’économie d’énergie » 

4. �Activez le mode d’économie d’énergie  
et confirmez avec « OK »

Vous avez la possibilité 
d’annuler l’alarme pendant 
10 secondes.

Une fois l’annonce terminée, 
confirmez-la par la notification.

Notre centrale d’alarme reçoit alors 
l’alarme 24h/24. Une connexion vocale  
est automatiquement créée.

Pensez à recharger votre montre-alarme  
pendant environ 2 heures tous les jours.

Allumer/revenir 
à l’affichage

Interrompre

OK

Cela augmente considérablement la durée  
de vie de la batterie de la montre-alarme.
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En sécurité de jour comme de nuit –  
à la maison et en déplacement
Avec l’Alarme Croix-Rouge, les personnes  
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